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SOLDE DE TRÉSORERIE disponible au 1er janvier 2021 - - - - - - - - - - - - : 8 859
€

- Soit – 2,20 % par rapport au solde de trésorerie au 01/01/2020 de 9 058 € ;

RECETTES 2021    -   -   -   -   -    -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -  -  :  105 520 €
- Soit une hausse de 22,18 % par rapport aux recettes 2020 de 86 364 € ;

- Soit une hausse de 12,87 % par rapport aux recettes 2019 de 91 937 €

… Mais quand même une baisse de 5,24 % / aux meilleures recettes 2018 de 111 054 €.

… Retenons plutôt le point positif : « FIN DE LA DÉGRINGOLADE DES RECETTES ! »

SOIT UN BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2021 de -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -  -    :  114 379  €
- + 19,87 % % par rapport à 2020 (95 422 €) ;

- + 5,30 % par rapport à 2019 (108 625 €).

... L’évolution est à nouveau positive ! C’est de bonne augure !

L’année dernière notre rapport comptable se concluait par un message d’alerte : « IL FAUT RÉAGIR ! » … Et vous
avez réagi. … MERCI À VOUS !

***************

DÉPENSES 2021 :   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -   -  :  86 564 €
- Soit 13 003 € de dépenses en moins par rapport à 2019 : 99 567 € ; - 15,02 % ;

- Soit 10 245 € de dépenses en moins par rapport à 2018 : 96 809 € ; - 11,83 %.

La baisse est donc de 11 624 € par an sur ces 2 dernières années ! … Pas négligeable non plus !

***************

SOLDE DE TRÉSORERIE au 31 décembre 2020 - - - - - - - - - - - - - - - : 8 859
€

Soit un quasi-maintien de la trésorerie, à – 199,33 € près !   …   =  PERTE DE L’EXERCICE 2020.



****************

A – RECETTES : 86 364,32 €.

1 – Dons de particuliers et entreprises : (-26,09 % par rapport à 2019) 43 243 €

2 – Dons de divers organismes de soutien : (+ 98,73 % par rapport à 2019) 21 604 €

- La banque BGL BNP PARIBAS du Luxembourg ; initiateur, Mr Luc SECK : 5 500 €

- La CNP ASSURANCES ; initiatrice, Mme Sylvie BRUNELLE : 5 000 €

- L’AGENCE DE L’EAU ; initiatrice, Mme Cécile JOURJON : 4 200 €

- L’« ICN DAKAR », Association d’étudiants nancéens : 3 604 €

- Le CONSEIL RÉGIONAL GRAND EST : 1 600 €

- Le LION’S CLUB D’OBERNAI (67) ; initiateur, Mr Gilbert OBRECHT : 1 000 €

- L’Association « KIWANIS METZ DOYEN » ; initiatrice, Mme Aline CAHN-HINSBERGER : 500 €

- L’Association « SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE » : 150 €

- L’Association « FRANCAS 54 » : 50 €

75% des recettes totales : c’est ce que représente le total des dons : 64 847 €, (- 6,53 % / à 2019).
En 2019, le total des dons était de (seulement) 4 524 € plus élevé qu’en 2020, à 69 381 € !

L’effondrement des dons, tant craint par l’arrivée en cours d’année de circonstances sanitaires déplorables, a pu
finalement être évité grâce aux personnes qui viennent d’être citées, qui ont su rester mobilisées et être à l’écoute
d’importantes et incessantes sollicitations de la Présidente.

Les 25% de recettes restants, 21 517,32 €, sont constitués de ressources diverses, dégagées essentiellement par tout
un groupe de membres actifs de l’association, plus orientés « dons en nature » ! Ils ont en effet redoublé d’efforts en
2020 pour contribuer au financement et au chargement de 3 containers de frêt humanitaire à destination du port de
Dakar ! … 3 semi-remorques, 225 m3 ! … CE N’EST PAS RIEN !

3 – Autres ressources : ( - 4,61 % par rapport à 2019) 21 517,32 €

- Participations au financement / acheminement de 225 m3 de « Frêt Humanitaire » : 14 027,74 €

- Remboursements des micro-crédits en cours : 2 992,74 €

- Ventes d’articles et produits divers (Souris Verte, chocolats de noël) : 2 523,00 €

- Participation financière de l’Éducation Nationale Sénégalaise au projet « Latrines Lycée Nianing » : 914,70 €

- Produits d’exploitation de nos infrastructures locales : 693,65 €

- Facture d’avoir sur frais 2019 : annulation d’honoraires prestataire obtention statut O.N.G. 228,67 €

- Ressources provenant de régularisations diverses 120,00 €



- Produits financiers 16,82 €

B - DÉPENSES : 86 563,65 €

1 – Dépenses engagées au Sénégal : (+ 0,62 % par rapport à 2019) 66 328,36 €

- Solde Projet "Lavoir 3 de Peulga" : (main-d’œuvre : 3 704,53 €, matériaux : 8 136,74 €) 11 841,27 €
(+ 8 292 € financés en 2019 --> un projet au coût définitif de 20 133 €).

- Frais de prise en charge du Frêt humanitaire : (frais de douane, transport  de 3 containers) 11 138,16 €

- 1ère Nouvelle Salle de Classe au Lycée de Nianing : (main-d'œuvre : 1 821,76 €, matériaux : 6 581,22 €) 8 402,98 €

- Projet Agence de l’Eau : 8 latrines au Lycée : (main-d'œuvre : 2 035,20 €, matériaux : 5 117,71 €) 7 152,91 €

- Poursuite de la construction de la salle polyvalente : (main-d'œuvre : 1 750,11 €, matériaux : 3 811,78 €) 5 561,89 €

- Nouvelle Salle de Couture (avec latrines) : (main-d'œuvre : 1 725,72 €, matériaux : 2 805,81 €) 4 531 ,53 €

- Solde Projet « Raid Amazones » salle de classe École Primaire 3 937,76 €
(main-d’œuvre : 1 105,25 €, matériaux : 2 832,51 €)

(+ 2 828 € financés en 2019 --> un projet au coût définitif de 6 766 €).

- Aides aux familles démunies …. « actions COVID 19 » : 3 038,30 €

- Local GIE « Gandiol Bâtiment » - aménagements : (main-d'œuvre : 533,57 €, matériaux : 1 913,24 €) 2 446,81 €

- Parrainages formation École de Couture et formations diverses : 2 173,16 €

- Salaires d’éducation/instruction à l’École Maternelle : 1 842,65 €

- Local GIE « Gandiol Bâtiment » extension « Bureau d’étude : (matériaux : 1 494 €) 1 494,00 €

- Projet Mr COURTIER : carrelage 2 salles de classe : (main-d'œuvre : 228,67 €, matériaux : 686,02 €) 914,69 €

- Travaux d’entretien à l’École Maternelle : (main-d'œuvre : 236,29 €, matériaux : 533,57 €) 769,86 €

- Travaux de réparation tracteur association : (main-d'œuvre : 304,90 €,  pièces : 457,35 €) 762,25 €

- Travaux d’aménagements de l’École de Coiffure : (main-d'œuvre : 76,22 €, matériaux : 91,47 €) 167,69 €

- Frais divers (inauguration d’événements, missions, réceptions, …) 152,45 €

Soit plus de 13 500 € de rémunération de la « main d’œuvre de chantier » :
NOUS FOURNISSONS ET RÉMUNÉRONS LE TRAVAIL, ce qui contribue à améliorer le quotidien de bon nombre
de familles ;

Soit près de 34 500 € de matériaux de construction et d’équipements achetés localement :
NOUS CONTRIBUONS AU FONCTIONNEMENT DE L’ÉCONOMIE LOCALE ; cela améliore également le quotidien
de quelques  autres familles.



À ce propos, une mention particulière à « l’activité TYPHA » développée et suivie depuis bientôt 4 ans par un
membre très actif de l’association, Mr Alain VERMOREL. Une personne qui s’investit sans compter dans le
développement de cette activité, procurant aussi des revenus de subsistance à bon nombre de personnes ! Cette
activité ne ressort pas dans les comptes annuels de gestion car elle « s’auto-gère » dans le cadre du GIE Gandiol
Bâtiment … Et elle est même en plein essor puisque le GIE vient de rétrocéder récemment à l’association le produit
cumulé de 2 ans d’exploitation professionnelle d’un échafaudage que nous avons financé il y a 3 ans. Cette
rétrocession de fonds a pour but de financer l’ambition courageuse d’Alain d’investir dans un 2ème échafaudage afin
de poursuivre la croissance de  l’activité typha ! … BEAUCOUP DE MÉRITE ! … ET DU BEAU TRAVAIL !

2 - Nos frais de fonctionnement au Sénégal : (- 25,38 % par rapport à 2019) 4 515,04 €

- Salaires : 2 760,77 €

o -  De Jean-Nöel, coordinateur : (80,80 euros/mois) 969,60 €

o -  De Pierre, superviseur suivi de projets : (76,22 €/mois) 914,64 €

o -  De Victor, gardien de la salle polyvalente : (73,04 €/mois) 876,53 €

- Déplacements, hébergements réceptions (fin de mission de Clémentine, Océane et Laura) : 1 397,58 €

- Frais bancaires et postaux : 356,69 €

3 - Nos frais de fonctionnement en France : (- 42,85 % par rapport à 2019) 15 720,25 €

- Frais français d’acheminement du Frêt humanitaire : 10 527,00 €

- Achat de marchandises pour revente (chocolats de Noël) : 1 800,00 €

- Achat de timbres : 1 104,00 €

- Frais de séjour au Sénégal de la Présidente du 28/02 au 11/03/2020 : 940,00 €

o Achats d’objets africains artisanaux pour tombola de l’AG : 290 €

o Frais de transports /déplacements : 230 €

o Prestation du guide : 20 €

o Animation musicale soirée associative : 150 €

o Boissons de la soirée associative : 150 €

o Prestation d’accompagnement de Binetta : 100 €

o Actions directes en faveur de familles démunies : 900,00 €

- Achat fournitures de classe pour don aux élèves : 285,72 €

- Frais de virements par Paypal : 47,70 €

- Prime d’assurance de l’association : 75,83 €

- Redevance licence logiciel comptable : 40,00 €

Forte baisse de nos dépenses, - 11 787 €, due aux circonstances sanitaires :

o Pas d’Assemblée Générale : économie de frais d’organisation de l’ordre de 3 500 € ;
o Pas de billet d’avion pour Jean-Noël : 6 à 700 € économisés ;



Mais la pandémie, à elle seule, n’explique pas une telle baisse : en 2019 nous avons rétrocédé une partie des dons
récoltés par les « YASSA », les 3 filles qui sont allées participer à l’épreuve du Raid Amazones au Sri Lanka ; soit 8 150
€ sur les 14 652 € récoltés en tout. Le différentiel, 6 502 €, a été dépensé sur 2 exercices, à la réalisation d’une salle
de classe à l’École Primaire.


